
SMIRTOM du Saint -Amandois  

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL  

2017-DC00016                                                                

Nombre de membres en exercice 32 
ZA - Avenue Gérard MOREL      

18200 DREVANT Nombre de membres présents 17 
      

 Nombre de suffrages exprimés  19 
      

 
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF  

VOTE CONTRE POUR 
    0  19 
      

 BUDGET  ANNEXE Date de convocation :  02/06/2017  
    Séance du    13/06/2017 
       

Le Comité Syndical, réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2016 dressé par Monsieur Bernard JAMET, Président, 
désigne M Olivier HURABIELLE vice-président, et lui donne acte de la présentation du compte administratif 2016, lequel peut se résumer ainsi :  
              

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

DEPENSES OU DEFICIT RECETTES OU 
EXCEDENTS DEPENSES OU DEFICIT RECETTES OU 

EXCEDENTS DEPENSES OU DEFICIT RECETTES OU 
EXCEDENTS 

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL  
Résultats reportés 2015       1 314 747,77    1 314 747,77  
Opérations de l'exercice 45 250,61    2 497 982,55  835 130,00  -1 708 103,16    

TOTAUX 45 250,61    2 497 982,55  2 149 877,77  -1 708 103,16  1 314 747,77  

Résultats de clôture 2016  45 250,61      -348 104,78  -393 355,39    
              
Restes à réaliser au 31/12/2016     164 026,75  555 000,00    390 973,25  

TOTAUX CUMULES 45 250,61    2 662 009,30  2 704 877,77      

RESULTATS DEFINITIFS 2016 45 250,61      42 868,47  -2 382,14    

       
Constate, pour la comptabilité principale les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et 

au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;  
Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ; 
Ont signé au registre des délibérations ;le président s’est retiré de la séance et n’a pas pris part au vote. 
  

    

 

Pour expédition conforme, 
Le 1er vice-président, M Olivier 
HURABIELLE 
 

 


